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Gouvernement du Québec

Décret 66-2015, 4 février 2015
CONCERNANT le versement au volet patrimoine minier 
du Fonds des ressources naturelles d’une partie des 
sommes perçues à titre de droits miniers

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 17.12.12 de 
la Loi sur le ministère des Ressources naturelles et de la 
Faune (chapitre M-25.2) institue le Fonds des ressources 
naturelles qui est affecté au fi nancement de certaines acti-
vités du ministère;

ATTENDU QUE le paragraphe 4° du premier alinéa de 
l’article 17.12.12 de cette loi prévoit que le volet patrimoine 
minier du Fonds des ressources naturelles est affecté au 
fi nancement d’activités favorisant le développement du 
potentiel minéral incluant des activités d’acquisition de 
connaissances géoscientifi ques, de recherche et de déve-
loppement des techniques d’exploration, d’exploitation, de 
réaménagement et de restauration de sites miniers et de 
soutien au développement de l’entrepreneuriat québécois;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de 
l’arti cle 17.12.12 de cette loi, le gouvernement peut, aux 
conditions qu’il détermine et sur la recommandation du 
ministre, décréter que soit portée au crédit d’un des volets 
que comporte le Fonds la partie qu’il fi xe de toute somme 
qui autrement aurait été portée au crédit du fonds général;

ATTENDU QUE le paragraphe 1° du premier alinéa de 
l’article 17.12.17 de cette loi prévoit qu’est porté au crédit 
du volet patrimoine minier du Fonds des ressources natu-
relles le montant provenant des sommes perçues à titre de 
droits miniers en application de la Loi sur l’impôt minier 
(chapitre I-0.4) et versé aux dates et dans la mesure que 
détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’il y a lieu qu’une somme maximale de 
20 000 000 $, provenant des sommes perçues à titre de 
droits miniers, soit portée au crédit du volet patrimoine 
minier du Fonds des ressources naturelles, au cours de 
l’exercice financier 2014-2015, pour être affectée au 
fi nancement d’activités favorisant le développement du 
potentiel minéral et que la date de son versement soit 
déterminée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles  :

QU’une somme maximale de 20 000 000 $, provenant 
des sommes perçues à titre de droits miniers en appli-
cation de la Loi sur l’impôt minier (chapitre I-0.4), soit 
portée au crédit du volet patrimoine minier du Fonds des 
ressources naturelles, au cours de l’exercice fi nancier 
2014-2015, pour être affectée au fi nancement d’activités 
favorisant le développement du potentiel minéral;

QUE cette somme soit portée au crédit du volet patri-
moine minier du Fonds des ressources naturelles dès 
qu’elle sera disponible au crédit du fonds général, et ce, 
jusqu’à concurrence de 20 000 000 $.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 67-2015, 4 février 2015
CONCERNANT la nomination de monsieur Alexandre 
Hubert comme vice-président de la Régie de l’assu-
rance maladie du Québec

ATTENDU QUE l’article 7.0.5 de la Loi sur la Régie 
de l’assurance maladie du Québec (chapitre R-5) prévoit 
notamment que le président-directeur général de la Régie 
de l’assurance maladie du Québec est assisté par un ou 
plusieurs vice-présidents nommés par le gouvernement 
pour une durée d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 7.1 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement fi xe la rémunération, les avan-
tages sociaux et les autres conditions de travail des vice-
présidents de la Régie;

ATTENDU QU’il y a lieu de pourvoir un poste de vice-
président de la Régie de l’assurance maladie du Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE monsieur Alexandre Hubert, vice-président par 
intérim de la Régie de l’assurance maladie du Québec, 
cadre classe 2, soit nommé vice-président de la Régie 
de l’assurance maladie du Québec pour un mandat de 
cinq ans à compter des présentes, aux conditions annexées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Texte surligné 
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Conditions de travail de monsieur 
Alexandre Hubert comme vice-président 
de la Régie de l’assurance maladie 
du Québec
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la 
Loi sur la Régie de l’assurance maladie du Québec 
(chapitre R-5)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur 
Alexandre Hubert qui accepte d’agir à titre exclusif et à 
temps plein, comme vice-président de la Régie de l’assu-
rance maladie du Québec, ci-après appelée la Régie.

Sous l’autorité du président-directeur général et dans le 
cadre des lois et des règlements ainsi que des règles et des 
politiques adoptées par la Régie pour la conduite de ses 
affaires, il exerce tout mandat que lui confi e le président-
directeur général de la Régie.

Monsieur Hubert exerce ses fonctions au siège de la 
Régie à Québec.

Monsieur Hubert, cadre classe 2, est en congé sans trai-
tement du ministère de la Santé et des Services sociaux 
pour la durée du présent mandat.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 4 février 2015 
pour se terminer le 3 février 2020, sous réserve des dis-
positions des articles 4 et 5.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, monsieur 
Hubert reçoit un traitement annuel de 147 036 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables à un 
vice-président d’un organisme du gouvernement du niveau 6 
compte tenu des modifi cations qui y ont été ou qui pour-
ront y être apportées.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à monsieur 

Hubert comme vice-président d’un organisme du gouver-
nement du niveau 6 compte tenu des modifi cations qui y 
ont été ou qui pourront y être apportées.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Hubert peut démissionner de la fonction 
publique et de son poste de vice-président de la Régie, 
sans pénalité, après avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Hubert consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

À la fi n de son mandat, monsieur Hubert demeure 
en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de 
nouveau.

5. RAPPEL ET RETOUR

5.1 Rappel

Le gouvernement peut rappeler en tout temps monsieur 
Hubert qui sera réintégré parmi le personnel du ministère 
de la Santé et des Services sociaux, au traitement qu’il 
avait comme vice-président de la Régie sous réserve que 
ce traitement n’excède pas le maximum de l’échelle de 
traitement des cadres classe 2 de la fonction publique.

5.2 Retour

Monsieur Hubert peut demander que ses fonctions de 
vice-président de la Régie prennent fi n avant l’échéance 
du 3 février 2020, après avoir donné un avis écrit de 
trois mois.

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel du minis-
tère de la Santé et des Services sociaux au traitement 
prévu au paragraphe 5.1.
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6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur Hubert 
se termine le 3 février 2020. Dans le cas où le ministre res-
ponsable a l’intention de recommander au gouvernement 
le renouvellement de son mandat à titre de vice-président 
de la Régie, il l’en avisera au plus tard six mois avant 
l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si 
le gouvernement ne nomme pas monsieur Hubert à un 
autre poste, ce dernier sera réintégré parmi le personnel 
du ministère de la Santé et des Services sociaux au traite-
ment prévu au paragraphe 5.1

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 ALEXANDRE HUBERT ANDRÉ FORTIER,
  secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 68-2015, 4 février 2015
CONCERNANT le renouvellement du mandat de mon-
sieur François Désy comme membre indépendant et 
président du conseil d’administration de la Société des 
Traversiers du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 6 de 
la Loi sur la Société des Traversiers du Québec (cha-
pitre S-14) prévoit que la Société des Traversiers du 
Québec est administrée par un conseil d’administration 
composé de neuf membres, dont le président du conseil 
et le président-directeur général;

ATTENDU QUE l’article 7 de cette loi prévoit que 
les membres du conseil d’administration, autres que le 
président-directeur général, ne sont pas rémunérés sauf 
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut 
déterminer le gouvernement mais qu’ils ont cependant 
droit au remboursement des dépenses faites dans l’exer-
cice de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure 
que détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE l’article 8 de cette loi prévoit que le 
gouvernement nomme le président du conseil d’adminis-
tration pour un mandat d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 9 de cette loi prévoit que les 
membres du conseil d’administration demeurent en 
fonction jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou nommés 
de nouveau;

ATTENDU QUE monsieur François Désy a été nommé 
membre et président du conseil d’administration de la Société 
des Traversiers du Québec par le décret numéro 64-2009 
du 28 janvier 2009 et qualifi é comme membre indépendant 
en vertu du décret numéro 1240-2011 du 30 novembre 
2011, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de le 
renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Transports et du ministre délégué aux 
Transports et à l’Implantation de la stratégie maritime :

QUE monsieur François Désy, président, Désy 
Consultant en construction, soit nommé de nouveau 
membre indépendant et président du conseil d’adminis-
tration de la Société des Traversiers du Québec pour un 
mandat de cinq ans à compter des présentes;

QUE monsieur François Désy soit remboursé des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de ses fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 69-2015, 11 février 2015
CONCERNANT la prolongation de la durée du mandat 
de la Commission d’enquête sur l’octroi et la gestion 
des contrats publics dans l’industrie de la construction

ATTENDU QUE par le décret n° 1119-2011 du 9 novembre 
2011, modifi é par le décret n° 1163-2011 du 23 novembre 
2011 et par le décret n° 202-2013 du 18 mars 2013, le 
gouvernement a constitué la Commission d’enquête sur 
l’octroi et la gestion des contrats publics dans l’industrie 
de la construction, conformément à la Loi sur les com-
missions d’enquête (chapitre C-37);

ATTENDU QUE la Commission est tenue de compléter 
ses travaux et de soumettre au gouvernement son rapport 
fi nal et ses recommandations au plus tard le 19 avril 2015;
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